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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 3 mars 2023 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Nathalie  COURREGES,  Hervé  NOUZET,  Amar
MANSOURI,  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET,  Delphine  FAURAND,  Aurélie
FRONTERA,  Florian  CAMEL,  Roland  DÉCOMBE,  Jérome  BUB,  Daniela
SEIGNEZ, Monji OUERTANI

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria MARTINEZ à Marie-Claude MASSON, Djamal MESAI-MOHAMMED à Hervé
NOUZET, Charlotte  MARLIAC à Olivier CAPELLA, Chloé  OLLAGNIER à Florian
RAPP,  Théo  VIGNON à  Najoua  AYACHE,  Pia  BOIZET à  Roland  DÉCOMBE,
Arnaud DEROUBAIX à Victoria MARI

MÉDIATHÈQUE  -  SOUTIEN  À  LA LECTURE  PUBLIQUE  SUR  LE  TERRITOIRE
MÉTROPOLITAIN - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA MÉTROPOLE DE
LYON ET LA VILLE DE GRIGNY 

La  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  Modernisation  de  l'Action  Publique
Territoriale et d'Affirmation des Métropoles (MAPTAM) a confié à la Métropole de
Lyon une compétence obligatoire en matière de lecture publique. Cette compétence
se  décline  notamment  par  le  soutien  apporté  aux  bibliothèques  publiques  des
communes  de moins de 12000 habitants.
Vu  la  loi  n°2021-1717  du  21  décembre  2021  relative  aux  bibliothèques  et  au
développement de la lecture publique ;
Vu la  délibération n°18_040 du 6 avril  2018 par  laquelle  le  Conseil  municipal  a
approuvé la convention de partenariat entre la Métropole et les Communes pour le
soutien de la lecture publique sur le territoire métropolitain ;
Considérant que, le 1er janvier 2018, la Métropole de Lyon a confié à la Ville de
Lyon,  par  l’intermédiaire  de  sa  Bibliothèque  municipale,  la  gestion  de  certaines
missions  relatives  au  service  métropolitain  de  lecture  publique  et  que  la
Bibliothèque  municipale  de  Lyon  a  assuré  une  partie  importante  des  missions
d’accompagnement  des  petites  et  moyennes  bibliothèques  du  territoire
métropolitain entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2022, les deux collectivités
ont décidé de renouveler ce partenariat le 21 novembre 2022 à travers une nouvelle
convention de 5 ans pour la période 2023-2027. 
Vu la convention de partenariat ci-jointe entre la Métropole et les Communes pour le
soutien à la lecture publique sur le territoire métropolitain ; 
Il  est  proposé au Conseil  Municipal  d’approuver  la  convention  ci-jointe,  entre la
Métropole de Lyon et les Communes, pour le soutien à la lecture publique sur le
territoire  métropolitain,  qui  définit  notamment  les  conditions  auxquelles  est
subordonnée l’aide technique accordée par la Métropole aux Communes pour le
développement et la gestion de leurs bibliothèques, ainsi que sa durée qui prendra
fin en décembre 2027, d’une part ; et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite
convention d’autre part .
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL
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APPROUVE la convention de partenariat ci-jointe entre la Métropole de Lyon
et  les  Communes  pour  le  soutien  à  la  lecture  publique  sur  le  territoire
métropolitain ; 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

  

Pour extrait conforme,

Le Maire,
Xavier ODO.

La Secrétaire,
Victoria MARI.
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